
 

L’oseille des rochers 
(Rumex rupestris) 

Baie de Van  Hoal 

Vers Kersauce 

Statuts de protection : 
Incluse dans l’annexe I de la Convention de Berne 
             dans l’annexe I de la liste des espèces protégées en France 
Espèce d’intérêt communautaire pour l’Europe (annexe II et IV de la directive «  Habitats ». 
Dans le livre rouge des espèces végétales menacées de France. 

Répartition 
Espèce euatlantique littorale présente uniquement dans l’Ouest de l’Europe, en 
France présente des la Basse-Normandie à la Gironde. 
Plante inféodée aux pans de falaises maritimes suintants , généralement en fond 
de criques ou d’échancrures, en situation abritée 

Inventaires sur Groix 
Les stations avaient été inventoriées par Frédéric Bioret en 1989 (2 stations), puis en 
2003 (6 stations).  
Sources 
BIORET F. 1989 – Contribution à l’etude de la flore et de la végétation de quelques 
îles et archipels ouest et sud armoricains. Thèse de doctorat, Nantes, 480 p.  
AUDREN C., BIORET F.,JONIN M.,I Le HIR M. 2003 – Impact de la pollution sur 
le littoral. CROEMI 119 p. 
 
Inventaire 2012 : ROBERT C. prospection systématique du bas des falaises de l’île 
avec comptage du nombre de pieds par stations et prise de photos. 


